




Voici deux ans que l’épidémie bouleverse
nos vies, nous sépare et nous met à
distance les uns des autres, élargit les
fractures et fragilise le lien social.
Resserrer ce lien qui participe à la
cohésion de la société, le nourrir et lui
donner tout son sens, c’est le pouvoir de
la culture. C’est également la vocation
des associations, fruits des volontés
individuelles de « s’associer » pour
construire ensemble les moyens de servir
l’intérêt général. Pour nous, associations
culturelles, l’élection présidentielle de
2022 est l’occasion de réaffirmer le sens
de notre engagement pour faire vivre la
culture.

Après plusieurs décennies de mise en
œuvre pour développer l’accès des
publics aux œuvres de l’esprit, la politique
de démocratisation culturelle demeure
inachevée, peinant à résorber les
inégalités sociales et territoriales en la
matière, que la crise sanitaire a
cruellement accentuées.

La démocratisation culturelle, par sa
conception descendante, présente un
angle mort : l ’ importance des
participations de chacun à la vie et à la

politique culturelles. Par sa nature le
projet associatif, dans l’esprit de la loi de
1901, permet la participation des
individus à une démocratie vivante et
créative.

Pour nous, associations culturelles, la
culture ne se résume pas à un corpus de
biens et de racines. Nous pensons notre
culture comme un ensemble de
ressources partagées. Nos services
publics ont une responsabilité : garantir à
tous la liberté de prendre part au partage
des ressources culturelles, d’y contribuer
en égale dignité, et ouvrir les ressources
publiques.

C’est pourquoi il nous parait nécessaire
d’opérer la transition d’une politique de
l’accès à la culture vers une politique en
faveur de la participation à la culture.
Dans ce moment particulier de l’élection
présidentielle, où les gouvernants de
demain s’engagent sur les orientations de
leur politique prochaine, nous présentons
nos propositions. Pour que chacun puisse
prendre sa part, trouver sa place et
donner du sens, pratiquons, organisons et
cultivons.

PRATIQUONS,
ORGANISONS,
CULTIVONS

!

Pratiquons, Organisons, Cultivons



I. PRATIQUONS

Parmi nos droits fondamentaux, les droits culturels consacrent pour chaque
individu la liberté de participer activement à la vie culturelle, de prendre part à la
co-construction de politiques culturelles, ainsi que la liberté de créer et de diffuser
ce qu’il a créé, dans le respect de la diversité. Les politiques publiques doivent
œuvrer à l’effectivité de ces droits à participer, en favorisant les pratiques
culturelles , individuelles et collectives, en partageant avec tous et à tout moment
les clés et outils d’appropriation de la culture, et en garantissant à la création les
moyens d’essaimer dans tous les territoires.

La culture nÕestpas seulement un ensemble de savoirs. Quelle
que soit la discipline, lÕexpŽriencesensible de la pratique joue un
r™le fondamental dans lÕappropriationde la culture par les
personnes, et constitue un ŽlŽment essentiel de lÕacc•s aux
Ïuvres . Le dŽveloppement des pratiques est la clŽ de la
dŽmocratisation culturelle et de lÕeffectivitŽdes droits culturels :

LE PARTAGE DES RESSOURCES
CULTURELLES

DƒVELOPPERLESPRATIQUESCULTURELLES
DETOUS,POURTOUS,ETAVECTOUS

Favoriser toutes les pratiques artistiques et
culturelles amateurs ,

Accompagner les espaces associatifs , tournŽs vers la
pratique, la dŽcouverte, et les Žchanges.

Favoriser les croisements entre amateurs et
professionnels .

Bonne nouvelle ! Les zones blanches culturelles nÕexistentpas, il nÕexisteque des
zones blanches dÕinterventionpublique. Les associations culturelles, elles, maillent
le territoire, permettant aux individus de sÕorganisercollectivement pour faire vivre
leurs pratiques et mutualiser les moyens. Elles participent aux fonctions
indispensables de mŽdiation et de transmission. Ainsi, le dŽveloppement des
pratiques passe par le soutien et la reconnaissance des associations.
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LÕobjectifÇ 100% EAC È se cantonne au cadre scolaire. Il est temps de reconsidŽrer lÕEducation
Artistique et Culturelle :

LÕEDUCATIONARTISTIQUEETCULTURELLE(EAC)
TOUTAULONGDELAVIE

Comme un parcours tout au long de la vie. Parce que la culture est un dialogue
permanent entre les expŽriences individuelles, enfants, adolescents, jeunes adultes et
adultes sont concernŽs.

Comme un Žcosyst•me qui regroupe tous les types dÕacteurs.
LÕEACforme ensemble futurs professionnels et amateurs, fait
intervenir des praticiens, enseignants, mŽdiateursÉ Une politique
de dŽveloppement de lÕEACne peut privilŽgier quÕunnombre
restreint de parties prenantes comme les Žtablissements
spŽcialisŽs

Comme un processus de Ç partage entre les pairs È. En
Žducation artistique et culturelle, lÕenseignementdescendant ne
sufÞt pas. LÕEACest indissociable des Žchanges horizontaux, qui
participent de la dŽcouverte. SÕyinscrivent les transmissions
intergŽnŽrationnelles, indispensables ˆ la perpŽtuation de la
culture.

Organiser des formations croisŽes des acteurs de lÕEAC.
Les formations, de lÕInstitutNational SupŽrieur de lÕEducation
Artistique et Culturelle (INSEAC) notamment, doivent associer
diffŽrents acteurs de la politique culturelle : artistes, acteurs
associatifs bŽnŽvoles et professionnels, fonctionnaires et Žlus
territoriaux, enseignants.

SOUTENIR LA CRƒATION CONTEMPORAINE

Cette politique doit •tre ˆ la faveur des crŽateurs mais aussi des amateurs , afin que ses
fruits perdurent dans la sociŽtŽ de demain.

Une sociŽtŽ dynamique et Žmancipatrice, qui ne craint pas les changements, est celle qui mŽnage
une place ˆ la crŽation et ˆ lÕimagination. Nous soutenons une politique dÕappuî la crŽation
contemporaine, encourageant les innovations et la qualitŽ artistique.

Elle est au service de toutes et de tous, cÕest-ˆ -dire quÕelleveille ˆ bŽnŽÞcierde mani•re
Žgale aux femmes et aux hommes .

Le besoin de lien social et de vie culturelle dans les territoires est constant. Il est
nŽcessaire que les pouvoirs publics calibrent leur action aÞn de garantir la permanence
de la crŽation dans chaque territoire .
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II. ORGANISONS

Nous, associations culturelles, défendons lÕintŽr•t gŽnŽral . La réalisation des droits
culturels relève de ce dernier, dépassant la valeur des intérêts particuliers. La pleine
effectivité de ces droits suppose que les acteurs culturels de la société civile
puissent trouver leur juste place dans les processus de définition et de mise en
œuvre des politiques culturelles, dans une relation de confiance avec les pouvoirs
publics qui financent et organisent ces politiques. Ce processus d’inclusion et de
participation des acteurs a un nom : la dŽmocratie culturelle .

Ces derni•res annŽes, les cartes ont ŽtŽ rebattues au sein des services de lÕEtatdŽdiŽs ˆ lÕaction
culturelle. Aux nouvelles appellations des services, sÕajoute un probl•me de lisibilitŽ de
lÕarticulationentre lÕŽchellelocale et nationale dans la stratŽgie de soutien aux acteurs. Les acteurs
de terrain ont besoin que lÕEtatexpose clairement sa stratŽgie.

LA CONCERTATION ENTRE

LESACTEURS CULTURELS

FAIRE LA LUMIéRE SUR LA RƒPARTITION
DES COMPƒTENCES ENTRE ETAT ET COLLECTIVITƒS

Quelles attributions lÕŽchelonnational conserve-t-il dans la politique de soutien aux acteurs
de la culture ?

A ce titre, nous afÞrmons que la dŽcentralisation et lÕautonomiedes
territoires doit permettre la vitalisation des cultures locales sans
exclure les ressources relevant dÕautrescultures. Les ressources
culturelles permettent lÕŽmancipation des individus, non leur
enfermement dans une culture locale exclusive.

Comment la politique culturelle nationale sÕarticule-t-elle avec lÕactionterritoriale ? Cette
politique sera-t-elle dŽconcentrŽe dans les DRAC ou dŽcentralisŽe aux collectivitŽs ? Les
rŽgions et les communes doivent en prendre leur part tout en garantissant lÕŽgalitŽentre les
territoires.

Quels modes de partenariat les acteurs publics territoriaux et
nationaux envisagent-ils avec les associations culturelles ?
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En premier lieu, le maintien dÕunminist•re de la Culture de plein exercice sÕimpose.
Comment imaginer lÕanimationde la dŽmocratie culturelle sous la tutelle dÕunminist•re
gŽant, chargŽ de la plus imposante administration de l'Etat, m•lant recherche scientiÞque,
Education nationale, mŽdias de service publics, vie associative, enseignement supŽrieur, et
institutions culturelles ?

Le ministre de la Culture est souvent per•u comme un ambassadeur, lÕincarnationdÕunevision.

INCARNERLAVISIONPOLITIQUEAUMINISTéREDE LACULTURE

Reconnaitre les t•tes de rŽseau nationales ainsi que leurs dŽclinaisons respectives en rŽgion
en tant que points de contact entre les associations territoriales et les institutions publiques.

Nous proposons que dans le gouvernement ˆ venir le ou la ministre de la Culture ne se
prŽsente pas seulement comme le ministre des artistes ou celui des industries culturelles,
mais le ministre de la Culture de toutes les personnes , crŽateurs, professionnels,
amateurs, bŽnŽvoles, publics... Un ou une ministre portant une vision renouvelŽe et claire de
la dŽmocratie culturelle, et qui tendra la main lÕensembledes acteurs de la culture.

Dans lÕorganisationdu minist•re, nous souhaitons un Þnancementet un pouvoir accru de la
DŽlŽgation gŽnŽrale ˆ la transmission, aux territoires et ˆ la dŽmocratie culturelle
(DG2TDC). Sa dŽclinaison rŽelle en DRAC suppose des pouvoirs et des moyens renforcŽs
aux conseillers territoriaux.

La portŽe du Pass Culture est restreinte ˆ une mission extr•mement spŽciÞque, aupr•s
dÕune classe dÕ‰gerŽduite. Les crŽdits accordŽs ˆ la DG2TDC doivent permettre
lÕaccomplissementde ses autres missions.

La dŽmocratie culturelle ne peut reposer sur les seuls pouvoirs publics : elle nÕexisteque si les
citoyens ont la possibilitŽ effective de se structurer et dÕexisteren tant quÕinterlocuteurs. La
structuration des rŽseaux associatifs est ainsi une Žtape nŽcessaire de la construction de la
dŽmocratie culturelle. Cette structuration doit •tre financŽe et encouragŽe.

PƒRENNISERLESTæTESDERƒSEAU

Renforcer le Þnancementde la structuration des associations culturelles par la mise en place
dÕuncompte automatique de soutien, sur le mod•le du CNC, ÞnancŽ par une taxe sur les
plateformes de consommation de contenus en ligne (Netßix, Amazon, Canal +É )

DŽcliner avec les t•tes de rŽseaux rŽgionales les chartes dÕengagementrŽciproques, aÞnde
nouer dans chaque territoire et domaine dÕactivitŽ,une relation fondŽe sur la conÞance et la
transparence.
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La mise en Ïuvre des droits culturels sÕarticulenŽcessairement autour du principe de libertŽ.
Concr•tement, lÕeffectivitŽde cette libertŽ dŽpend du mode de financement des associations.
LÕappel̂ projet, trop souvent employŽ en mati•re de culture, est l'expression de la commande
publique. Son emploi emp•che souvent le travail de fond et de co-construction des associations.

PRIVILƒGIER LA SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT, 
GARANTIE DE LA DƒMOCRATIE CULTURELLE

Lorsque lÕusagedes appels ˆ projet en mati•re culturelle se justiÞe, ils doivent •tre
coconstruits avec les acteurs de terrain.

Le soutien aux structures est le seul moyen de rendre effective la libertŽ accordŽe aux
citoyens par la loi 1901. Ainsi, le Þnancement par la subvention doit •tre privilŽgiŽ. La loi du
31 juillet 2014 relative ˆ lÕŽconomiesociale et solidaire, qui a apportŽ une dŽÞnition de la
subvention, et la circulaire du premier Ministre du 29 septembre 2015, engagent les acteurs
publics dans ce sens. Ces textes doivent •tre appliquŽs !
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III. CULTIVONS

Depuis 2017 et la loi Egalité et Citoyenneté, l’Etat s’attribue un rôle
d’organisateur de l’engagement bénévole. Dans le cadre de l’engagement
associatif relevant de la liberté constitutionnelle d’association, cette
intermédiation de l’Etat entre acteurs de la société civile peut paraître contre-
nature. En lieu et place d’une politique de l’engagement où l’Etat manque de
légitimité, ce sont des politiques de soutien à l’accueil des bénévoles, leur
formation et à la sensibilisation au monde associatif qui sont attendues sur le
terrain.

LE TERREAU ASSOCIATIF, POURQUE

CHACUN PUISSE S’IMPLIQUER

NOUSREPRENONSËNOTRECOMPTELESPROPOSITIONS
DUMOUVEMENTASSOCIATIF,ETTOUTPARTICULIéREMENT:

Le renforcement du FDVA aÞn de mieux former et accompagner les nouveaux bŽnŽvoles
et les dirigeants de nos structures.

Le dŽveloppement des travaux dÕŽvaluation du bŽnŽvolat et de ses effets , en
collaboration avec les acteurs associatifs. Les Žtudes dÕimpactrŽalisŽes se focalisent sur le
court terme. Il est nŽcessaire dÕobserveret de comprendre les effets produits ˆ long terme.

Une stratŽgie gŽnŽrale de sensibilisation aÞn de lutter contre la mŽconnaissance du
monde associatif par les citoyens, les dŽcideurs et lÕadministration:

! Dans le cadre scolaire, par lÕouverturedes stages de troisi•me, aujourdÕhuiorientŽs
vers l'entreprise, ˆ lÕexpŽrienceen association, employeuse ou non.

! Par les parcours dÕŽducationcitoyenne. Ces derniers doivent •tre pensŽs dans les
projets Žducatifs territoriaux avec les acteurs des territoires aÞnquÕilscontribuent ˆ la
connaissance du tissu associatif local par les jeunes gŽnŽrations.

! Envers lÕadministrationterritoriale et lÕadministrationdÕEtat,en rŽservant dans les
cursus de mŽdiation, les Žtudes de sciences politiques, lÕINSPet les IRA, un temps
de formation au tissu associatif culturel.

Le remplacement de la dŽduction Þscale sur les cotisations par un crŽdit dÕimp™t,pour que
lÕadhŽsionˆ une association ne soit pas plus onŽreuse pour les personnes les plus
dŽfavorisŽes et non imposables.
Le renforcement du FDVA aÞn de mieux former et accompagner les nouveaux bŽnŽvoles
et les dirigeants de nos structures.

'

Cultivons



INTƒGRER  AU  PLAN  DE  RELANCE  LE  SECTEUR  CULTUREL ASSOCIATIF, 
DUREMENT  TOUCHƒ  PAR  LA  CRISE  SANITAIRE

Travailler avec les associations pour lÕŽlaborationdes dispositifs dÕurgenceet de relance en
mati•re de culture.

LÕEtatsoutient le secteur culturel dans sa spŽciÞcitŽet sa structuration propres. Les associations
culturelles doivent maintenir le contact avec leur public. Ainsi, les associations culturelles, qui
Ïuvrent ˆ redonner conÞance, ˆ renouer et renforcer les liens sociaux, sont fondŽes ˆ •tre
accompagnŽes dans la stratŽgie nationale de relance.

CrŽer un fonds de garantie des avances en fonds propres pour redonner conÞance et
relancer la programmation des Žv•nements et lÕembauchedes artistes, techniciens et
techniciennes.

PRATIQUONSLA CULTURE, PARTAGEONSLESRESSOURCESCULTURELLES, AFIN

QUE CHACUN SOIT VƒRITABLEMENTACTEUR DE LA CULTURE QUÕIL CHOISIT DE

DƒFENDRE.

ORGANISONSLE TERRAIN DE LA CONCERTATIONENTRE LES PARTIES

PRENANTESDÕUNEMæMEDƒMOCRATIECULTURELLE.

AINSI, CULTIVONSLE LIEN SOCIAL. ALORSLA CULTUREJOUERAPLEINEMENT

SONRïLE ƒMANCIPATEUR, TOUTENNOUSRASSEMBLANT.
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Partenaire et soutien

La COFAC est membre 
du Mouvement associatif

https://www.culture.gouv.fr/Media/Medias-creation-rapide/Chiffres-cles-2021-3_Pratiques-usages-consommations.pdf3
https://www.culture.gouv.fr/Media/Medias-creation-rapide/Chiffres-cles-2021-3_Pratiques-usages-consommations.pdf3
https://www.opale.asso.fr/IMG/pdf/2020_opale_enquete_nationale_associationscultrellesemployeuses_17.03.21.pdf
https://www.opale.asso.fr/IMG/pdf/2020_opale_enquete_nationale_associationscultrellesemployeuses_17.03.21.pdf


22 rue Oberkampf
75011 PARIS

TŽl. 01 43 55 60 63
cofac.coordination@cofac.asso.fr

juridique@cofac.asso.fr
www.cofac.asso.fr


